
 

 
SEANCE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

du 11 MAI 2022 
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 
_______________ 

 
L'an deux mille vingt-deux, le onze du mois de mai, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
Commune du TOURNE dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence 
de Madame Marie-Claude AGULLANA, Maire. 
 
Date de convocation : 6 mai 2022 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 13 
Nombre de conseillers municipaux présents : 8 
 
PRESENTS : MM. Marie-Claude AGULLANA, Xavier BARRABES, Stéphane GRAS, Anaïs BOUTERET, 
Christophe HELLIES, Emmanuel BUVAT, Marion MARTRET, Didier DAUPHIN. 
ABSENTS ayant donné PROCURATION : Fanny BREAUD à Emmanuel BUVAT, Franck OLIVAUD à Xavier 
BARRABES, Marion SPARIAT à Christophe HELLIES. 
ABSENTS : Julia BOULENOUAR, Nathalie SACCO. 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Les conseillers présents représentant la majorité des membres en exercice qui 
sont au nombre de 13, il a été procédé conformément à l’article L 2121.15 du Code Général des Collectivités. 
Monsieur Xavier BARRABES a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 
 
Après appel des membres du conseil municipal, le quorum étant atteint, Madame le Maire ouvre la séance à 
18 heures 30. 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

N° d’ordre Objet 

 APPROBATION PROCES-VERBAL DU CM DU 6 AVRIL 2022 

2022-028 
REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES RESEAUX ET 
INSTALLATIONS DE TELECOMMUNICATION (RODP TELECOM) 

2022-029 
DEMANDE D’AIDE FINANCIERE AU TITRE DU 20% DE L’ECLAIRAGE PUBLIQUE AUPRES 
DU SDEEG 

 INFORMATIONS 

 QUESTIONS DIVERSES 

 
 
 
 
 
 
 



 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 AVRIL 2022 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
Approuve le procès-verbal de la séance du 6 avril 2022. 
 
 

Délibération n°2022-028 
REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES RESEAUX ET INSTALLATIONS DE 
TELECOMMUNICATION (RODP TELECOM) 
 

L’occupation du domaine public routier par des opérateurs de télécommunications donne lieu à versement 
de redevances en fonction de la durée de l’occupation, de la valeur locative et des avantages qu’en tire le 
permissionnaire. 

 

Le Conseil Municipal, conformément au décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005, doit fixer le montant des 
redevances à percevoir auprès des opérateurs au titre de l’occupation du domaine public par les réseaux et 
installations de télécommunications. 
 

Tant pour le domaine public routier que pour le domaine public non routier, les montants des redevances 
fixés par le gestionnaire du domaine doivent tenir compte « de la durée de l’occupation, de la valeur 
locative de l’emplacement occupé et des avantages matériels, économiques, juridiques et opérationnels 
qu’en tire le permissionnaire » tout en ne devant pas excéder ceux indiqués ci-dessous. 

 
Montants plafonds 2022 infrastructures et réseau de communications électroniques 

 

 



 

* On entend par « artère » : dans le cas d’une utilisation du sol ou du sous-sol, un fourreau contenant ou non 
des câbles, ou un câble en pleine terre et dans les autres cas, l’ensemble des câbles tirés entre deux 
supports. 

Attention : en application de l’Article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le 
montant total des redevances dû par l’opérateur est arrondi à l’euro le plus proche, la fraction d’euro égale 
à 0,50 étant comptée pour 1. 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de fixer le montant de la redevance pour occupation du 
domaine public routier, au titre de l’année 2022, aux montants plafonds précités. 
 
Madame le Maire propose au Conseil Municipal d'instaurer et de fixer le montant de la redevance 
d’occupation du domaine public communal (routier et non routier) au titre de l’année 2022 selon les 
montants plafonds précités. 

Après avoir fait lecture des modalités d’encadrement de cette redevance et en tenant compte de la durée 
d’occupation, de la valeur locative de l’emplacement occupé et des avantages matériels, économiques, 
juridiques et opérationnels qu’en tire le permissionnaire, 

Madame le Maire informe l’assemblée qu’une délibération sera nécessaire chaque année. 

 

Le Conseil municipal, cet exposé entendu, 

Vu le code des postes et des communications électroniques et notamment ses articles L45-1 à L47 et R20-51 
à R20-54 ; 

Vu le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances et droits de passage sur le domaine 
public ; 

 
Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

- En application de l’article L.2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, fixe 
la redevance France Télécom au titre de l’année 2022 aux montants plafonds précités, 

- En application de l’article L2321-4 du Code de la propriété des personnes publiques, décide de 
recouvrer cette redevance 5 ans en arrière, pour les années 2017, 2018, 2019, 2020 et 2021, 
selon les barèmes annexés, 

- Donne tous pouvoirs à Madame le Maire pour la mise en application de cette décision. 

- Les recettes correspondantes seront inscrites au compte 7032 

Nombres d’élus présents :  8 
Nombre de votants :   11  (dont  3  procurations) 
Pour :  11 
Contre :  0 
Abstention :  0 
 

 

Délibération n°2022-029 
DEMANDE D’AIDE FINANCIERE AU TITRE DU 20% DE L’ECLAIRAGE PUBLIQUE AUPRES DU 
SDEEG 
 

Madame Le Maire le Maire explique au Conseil Municipal que 3 foyers isolés sont hors d’usage et qu’il 
convient de les remplacer : 

 12 route du Pont de Pose 
 91-93 parc de la Mairie 



 

 

Un devis estimatif a été établi par le Syndicat Départemental d’Energie Electrique de la Gironde (SDEEG), 
pour un montant total de 1 592.82€ HT.  

Une demande d’aide financière auprès du SDEEG au titre du 20% de l’éclairage public peut être sollicitée 
pour cette opération. Elle concerne le montant HT des travaux hors maîtrise d’œuvre. 

Le plan de financement prévisionnel s’établit ainsi : 

 

Montant travaux TTC 1 890.54€ 

Montant travaux H.T. 1 488.62€ 

Montant maîtrise d’œuvre H.T. 104.20€ 

Aide SDEEG 20% 297.72€ 

Part communale HT (fonds propres) 1 295.10€ 

 

Madame le Maire invite le conseil municipal à se prononcer sur la demande de financement au titre de de 
l’aide financière relative au 20% de l’éclairage public et propose la délibération suivante. 

 

Entendu le rapport de Madame le Maire, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DÉCIDE 

- D’ADOPTER le plan de financement présenté ci-dessus 

- De DONNER son approbation pour solliciter l’attribution d’une subvention auprès du SDEEG à 
hauteur de 297.72€ dans le cadre de l’aide financière au titre du 20% de l’éclairage public afin 
de pouvoir exécuter cette opération 

Nombres d’élus présents :  8 
Nombre de votants :   11  (dont  3  procurations) 
Pour :  11 
Contre :  0 
Abstention :  0 
 

 

INFORMATIONS 

- megAgence : Madame le Maire informe qu’elle a eu un rendez-vous avec un commercial de 
megAgence qui propose de mettre un panneau d’affichage sur le terrain de boules afin de 
publier les annonces de vente de biens. Ainsi la commune se verrait verser un pourcentage des 
honoraires de vente. Elle l’a informé que la commune n’était pas favorable à ce type d’affichage. 

- CAMBLANADES : le 14 mai à 18H. 

- AFSEP : Madame le Maire propose au conseil de verser une subvention à l’Association Française 
des Sclérosés en Plaques. Les membres du conseil sont favorables pour le versement de cette 
subvention d’un montant de 100€ , une délibération sera prévue lors du prochain conseil 
municipal. 



 

- Piscine LATRESNE : le centre de formation est géré par une association nationale. Deux types 
de projets sont proposés aux communes : 

 Le centre, au sein duquel les enfants des écoles pourront bénéficier d’un apprentissage 
de la nage, pourra accueillir des classes de 25 enfants pour 9 séances de 45mn dans 
l’eau. Ce projet est important pour les enfants de la commune car située en bord de 
Garonne et développe ainsi l’éveil. Il est intéressant pour les plus jeunes qui pourront 
ainsi y aller en premier puis les autres niveaux en suivant. Les enseignants 
accompagnent mais ne participent pas, l’Education Nationale favorisant cette action. Un 
point sera fait avec les enseignantes quant au choix des classes, la question de la 
réservation de créneaux ne se posera que pour 2024. Le coût du transport étant 
d’environ 2 000€ par an, Il sera nécessaire de faire le point avec la commune de Tabanac 
afin d’envisager une mutualisation. Une délibération relative à l’apprentissage des 
enfants sera prévue lors du conseil municipal du mois de juin. 

 La commune devra se prononcer sur la possibilité d’accès à la piscine pour les 
habitants de la commune avec une participation supplémentaire au projet. L’ouverture 
se fera avec la construction d’un premier bassin couvert puis celle d’un second ouvert. 

- Lycée CREON : Madame le Maire expose qu’elle a reçu une demande d’accompagnement 
financier du SIEPA de Bonnetan ainsi que toutes les communes qui dépendront du lycée. 
Madame Marion MARTRET pense que cette demande est légitime. Madame le Maire explique 
qu’une participation auprès d’un syndicat d’une autre Communauté de Communes n’est pas 
possible. Monsieur le Président de la CDC des Portes de l’Entre-Deux-Mers gère le dossier. 

- Chemin de la Côte : Madame le Maire a contacté le bureau d’études ANTEA afin de faire un point 
quant à l’avancée du dossier mais n’a pas de nouvelles à ce jour. 

- Demande des habitants du lotissement Moulin Carreyre : Après avoir obtenu un arrêt bus pour 
les collégiens, ils souhaitent l’installation d’un abri bus. Madame le Maire a pris attache auprès 
de Madame GRESIS, responsable du transport de la Région. 

- Aménagement du centre bourg et rue du Pont de Rose : Monsieur Xavier BARRABES informe de 
l’avancée du dossier. 

- Aire de jeux du parc : Plusieurs fois, Monsieur Christophe HELLIES a demandé à des 
adolescents de bien vouloir sortir du tourniquet, jeu réservé aux plus petits. Un panneau signale 
la tranche d’âge des enfants pouvant utiliser ce jeu. Afin que l’utilisation puisse être respectée, il 
est nécessaire de pouvoir compter sur la civilité des parents. 

- Déjections de chien dans le parc : Madame Anaïs BOUTERET précise que le panneau 
d’interdiction d’accès des chiens au parc vient d’être volé et souhaite qu’un nouveau puisse être 
posé. 

- Toilettes sèches : Monsieur Xavier BARRABES indique que l’installation dans le parc et sur le 
site des Chantiers Tramasset est avancée aux 31/05 et 01/06. Une réunion relative à 
l’organisation de l’installation et notamment à la coopération intercommunale est prévue à 
Tabanac vendredi matin. 

- Peintures école : Il était prévu qu’une classe de l’école serait repeinte (plafond et murs) par les 
élèves du Lycée Professionnel. Monsieur Stéphane GRAS explique que le devis demandé en 
parallèle à la société FREY PEINTURE a donc été annulé. Le lycée nous informe qu’il ne pourra 
intervenir, il relance donc le devis et planifie l’intervention avec l’entreprise pour une date 
ultérieure. 

- Extinction nocturne de l'éclairage public : Comme abordé en réunion de groupe, Monsieur 
Emmanuel BUVAT communique la date de la réunion d’information au public avec la présence 
de la Gendarmerie : le lundi 27 juin à 19H00. Cette extinction totale de l’éclairage public en cœur 
de nuit, ayant déjà été mise en place sur d’autres communes avoisinantes, Madame le Maire 
propose de demander à des élus de CREON et HAUX de venir participer à cette réunion afin 
d’apporter leurs témoignages.  



 

En raison des hausses de prix, Monsieur Emmanuel BUVAT redemande un devis réactualisé au 
SDEEG. Il sera nécessaire de prévoir l’acquisition de 4 panneaux de signalisation en entrées et 
sorties bourg. Un modèle d’arrêté sera fourni par le SDEEG. Monsieur Xavier BARRABES prévoit 
une communication concernant cette réunion. 

- Circulation : Madame le Maire souhaite prévoir la pose de radars pédagogiques sur le budget 
2023. Le type de radar sera choisi ultérieurement. 

- « Le Tourne se met au vert » : Monsieur Christophe HELLIES demande leurs disponibilités aux 
élus pour cette manifestation. 

- Elections législatives : Madame le Maire fait le point quant à la tenue des bureaux de vote par 
les élus 

 

 

La séance est levée à 19H40. 
 
 


